
 

PREFECTURE DE LA MAYENNE 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE N° 2009-P-955 du 22 septembre 2009 

Modifiant l’arrêté modifié n° 2008-P-261 du 3 mars 2008 fixant la liste départementale 

des vétérinaires pratiquant l'évaluation comportementale canine au titre de l'article  

L. 211-14-1 du code rural 

 

 

 

Le préfet, 

 

VU l'article L. 211-14-1 du code rural ; 

 

VU le décret n° 2007-1318 du 6 septembre 2007 relatif à l'évaluation comportementale des 

chiens pris en application de l'article L. 211-14-1 du code rural ; 

 

VU l'arrêté du 28 août 2009 du ministre de l’intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités 

territoriales et du ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche relatif aux 

modalités d’inscription des vétérinaires sur une liste départementale en vue de réaliser des 

évaluations comportementales en application de l’article L. 211-14-1 du code rural ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2008-P-261 du 3 mars 2008 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 2008-P-801 du 17 juin 2008 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 2008-P-1513 du 26 novembre 2008 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 2008-P-1667 du 24 décembre 2008 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 2009-P-592 du 12 juin 2009 ; 

 

VU les nouvelles demandes d’inscription reçues par le directeur départemental des services 

vétérinaires de la Mayenne ; 

 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : L’article 1
er
 de l’arrêté préfectoral n° 2008-P-261 du 3 mars 2008 est remplacé 

par : 

Sont inscrits sur la liste du département de la Mayenne les vétérinaires pratiquant l'évaluation 

comportementale canine au titre de l'article L. 211-14-1 du code rural, désignés ci-après : 

 

� Madame Balandraud-Bernez Virginie 

 18 bis, route du Mans 

 53960 BONCHAMP 

 n° de téléphone : 02 43 37 34 70 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 18374 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 2003 

 

� Madame Baudry-Fournier Barbara 

 18 bis, route du Mans  

 53960 BONCHAMP 

 n° de téléphone : 02 43 37 34 70 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 14551 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1997 

 

� Monsieur Baudry Sylvain 

 6, rue Julien Launay 

 53600 EVRON 

 n° de téléphone : 02 43 01 25 10 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 15533 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1997 

 

� Monsieur Brillet Grégoire 

 2, rue Madame de Senonnes 

 53390 SAINT AIGNAN SUR ROE 

 n° de téléphone : 02 43 06 51 40 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 17969 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 2002 

 

� Madame Chanourdie Valérie 

 1 ter, Grande rue 

 53250 JAVRON LES CHAPELLES 

 n° de téléphone : 02 43 04 21 30 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 15091 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1997 

 

� Monsieur Corbaert Luc 

 La Chapelle du Chêne 

 53320 LOIRON 

 n° de téléphone : 02 43 02 10 13 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 4275 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1982 
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� Monsieur D’Or Grégory 

 2, rue Madame de Senonnes 

 53390 SAINT AIGNAN SUR ROE 

 n° de téléphone : 02 43 06 51 40 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 16790 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 2001 

 

� Madame Delcourt Madeleine 

 25, voie de la Guiternière  

ZI du Fresne 

 53170 MESLAY DU MAINE 

 n° de téléphone : 02 43 98 41 35 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 20107 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 2001 

 

� Monsieur Dessein Luc 

 19, rue de la Mairie 

 53120 GORRON 

 n° de téléphone : 02 43 08 63 06 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 2798 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1984 

 

� Monsieur Ghesquière Olivier 

 10, rue Véga 

 53470 MARTIGNE SUR MAYENNE 

 n° de téléphone : 02 43 02 59 25 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 6638 

année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1985 

 

� Monsieur Jamart Antoine 

 2, rue Madame de Senonnes 

 53390 SAINT AIGNAN SUR ROE 

 n° de téléphone : 02 43 06 51 40  

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 16911 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 2001 

 

� Madame Jamet Christine 

 13 bis, les Domaines 

 53250 JAVRON LES CHAPELLES  

 n° de téléphone : 02 43 03 44 46 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 13303 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1993 

 

� Monsieur Laugueux Jean 

 Rue Alain Colas 

 53500 ERNEE 

 n° de téléphone : 02 43 05 11 32 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 4319 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1979 
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� Madame Launay Patricia 

1, place de la Mairie 

 53220 MONTAUDIN 

 n° de téléphone : 02 43 05 30 17 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 4321 

année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1979 

 

� Madame Morin Isabelle 

9, rue de la Libération 

 53150 MONTSURS 

 n° de téléphone : 02 43 01 00 52 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 16193 

année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 2001 

 

� Madame Moussay Brigitte 

5, rue de la Petite Vitesse 

 53140 PRE-EN-PAIL 

 n° de téléphone : 02 43 03 02 19 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 12309 

année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1990 

 

� Madame Poncet Alexandra 

74, rue Hardy 

 53000 LAVAL 

 n° de téléphone : 02 43 37 21 32 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 21642 

année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 2007 

 

� Monsieur Renault Philippe 

18, rue des Rochers 

 53210 ARGENTRE 

 n° de téléphone : 02 43 37 34 82 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 2507 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1976 

 

� Madame Schmitt Van de Leemput Ellen 

1, rue Pasteur 

 53270 VILLAINES LA JUHEL 

 n° de téléphone : 02 43 03 24 41 

 n° d’inscription à l’Ordre des vétérinaires : 15199 

 année d’obtention du diplôme autorisant l’exercice de la profession de vétérinaire : 1994 

 

Article 2 : Le reste sans changement. 
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Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le directeur départemental 

des services vétérinaires sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

arrêté qui sera notifié à chacune des personnes inscrites sur la liste établie à l’article 1. 

 

 

 

Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général, 

 

 

 

François PIQUET 

 

 

Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours : 

• devant le préfet de la Mayenne (recours gracieux), 

• devant Monsieur le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales – direction de la 

modernisation et de l’action territoriale – sous-direction de l’administration territoriale, 

• 11, rue des Saussaies – 75800 Paris cedex 08 (recours hiérarchique), 

• devant le tribunal administratif de Nantes 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 01 (recours 

contentieux). 

Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours 

gracieux et hiérarchique, l’absence de réponse dans les deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce 

cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le 

tribunal administratif. 

Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à 

partir de la réception de la lettre de refus. 


